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Regeste

ORDONNANCE DE NON-ENTRÉE EN MATIÈRE, DIFFAMATION | 173 CP, 310 CPP
(CH)

Erwägungen

E. 1.1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de non-entrée en matière rendue par le
Ministère public (art. 310 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS
312.0]) dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 310 al. 2, 322 al. 2 CPP ; cf. art.
20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du
Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale
suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12
décembre 1979 ; BLV 173.01]).

E. 1.2
En l’espèce, interjeté en temps utile auprès de l’autorité compétente et dans les formes
prescrites, par la partie plaignante qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), le recours
est recevable.

E. 2.1
Le recourant se prévaut tout d’abord d’une constatation arbitraire et erronée des faits par le
Ministère public. C.________ fait en effet valoir que lors de son audition le 23 mars 2022,
A.________ ne se serait pas contentée de répondre aux questions des policiers, mais qu’elle
aurait saisi cette occasion pour « déballer » tout ce qu’elle avait contre lui. Le recourant
invoque en outre une violation du droit, les éléments constitutifs objectifs et subjectifs des
infractions de diffamation et de calomnie étant selon lui réalisés en l’espèce.

E. 2.2.1
Conformément à l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le Ministère public rend immédiatement –
c'est-à-dire sans qu'une instruction soit ouverte (art. 309 al. 1 et

E. 2.2.2
Aux termes de l’art. 173 ch. 1 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), se
rend coupable de diffamation celui qui, en s'adressant à un tiers, aura accusé une personne
ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait
propre à porter atteinte à sa considération, ou celui qui aura propagé une telle accusation ou
un tel soupçon. L'inculpé n'encourra aucune peine s'il prouve que les allégations qu'il a
articulées ou propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les
tenir de bonne foi pour vraies (art. 173 ch. 2 CP). Il ne sera toutefois pas admis à faire ces



preuves et il sera punissable si ses allégations ont été articulées ou propagées sans égard à
l’intérêt public ou sans autre motif suffisant, principalement dans le dessein de dire du mal
d’autrui, notamment lorsqu’elles ont trait à la vie privée ou à la vie de famille (art. 173 ch. 3
CP). En vertu de l’art. 174 ch. 1 CP, se rend coupable de calomnie celui qui, connaissant la
fausseté de ses allégations, aura, en s'adressant à un tiers, accusé une personne ou jeté sur
elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à
porter atteinte à sa considération, ou celui qui aura propagé de telles accusations ou de tels
soupçons, alors qu'il en connaissait l'inanité. Tant la diffamation que la calomnie sont des
infractions intentionnelles (Corboz, Les infractions en droit suisse, 3 e éd., vol. I, Berne
2010, n. 48 ad art. 173 CP et n. 11 ad art. 174 CP). La calomnie est une forme qualifiée de
diffamation, dont elle se distingue en cela que les allégations attentatoires à l’honneur sont
fausses, que l’auteur doit avoir eu connaissance de la fausseté de ces allégations et qu’il n’y
a dès lors pas de place pour les preuves libératoires prévues dans le cas de la diffamation
(ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; TF 6B_676/2017 du 15 décembre 2017 consid. 3.1 ; TF
6B_119/2017 du 12 décembre 2017 consid. 3.1).

E. 2.3
En l’espèce, il sied tout d’abord de relever que le plaignant a pris connaissance des
déclarations d’A.________, tenues le 23 mars 2022, le vendredi 3 juin 2022 lorsque le
dossier a été remis en consultation à son avocat, le dossier ayant été reçu en retour par le
greffe le mercredi 8 juin 2023, étant rappelé que le lundi 7 juin 2023 était un jour férié
(lundi de Pentecôte). Ainsi, le délai de trois mois pour porter plainte échéait le 4 septembre
2022, délai reporté au lundi

E. 4
CPP ; ATF 144 IV 81 consid. 2.3.3 ; Grodecki/Cornu, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier
Depeursinge [édit.], Code de procédure pénale suisse, Commentaire romand, 2 e éd., Bâle
2019, n. 2 ad art. 310 CPP) – une ordonnance de non-entrée en matière lorsqu'il apparaît, à
réception de la dénonciation (cf. art. 301 et 302 CPP) ou de la plainte (Grodecki/Cornu, op.
cit., n. 1 ad art. 310 CPP) ou après une procédure préliminaire limitée aux investigations de
la police (art. 300 al. 1 let. a, 306 et 307 CPP), que les éléments constitutifs d'une infraction
ou les conditions d'ouverture de l'action pénale ne sont manifestement pas réunis (TF
6B_1238/2018 du 16 janvier 2019 consid. 3.1 ; TF 1B_709/2012 du 21 février 2013 consid.
3.1). Cette disposition doit être appliquée conformément à l'adage « in dubio pro duriore »,
qui découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. [Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101] et art. 2 al. 2 CPP ; ATF 138 IV 86 consid.
4.2 ; TF 6B_510/2020 du 15 septembre 2020 consid. 3.2) et signifie qu'en principe un
classement ou une non-entrée en matière ne peuvent être prononcés par le Ministère public
que lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à
la poursuite pénale ne sont pas remplies (ATF 146 IV 68 consid. 2.1). En d'autres termes, il
faut être certain que l'état de fait ne constitue aucune infraction. Une ordonnance de
non-entrée en matière ne peut être rendue que dans les cas clairs du point de vue des faits,
mais également du droit ; s'il est nécessaire de clarifier l'état de fait ou de procéder à une
appréciation juridique approfondie, le prononcé d'une ordonnance de non-entrée en matière
n'entre pas en ligne de compte. En règle générale, dans le doute, il convient d'ouvrir une
enquête pénale (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 ; ATF 138 IV 86 précité consid. 4.1.2 ; ATF
137 IV 285 consid. 2.3 et les références citées, JdT 2012 IV 160). En revanche, le Ministère
public doit pouvoir rendre une ordonnance de non-entrée en matière dans les cas où il



apparaît d’emblée qu’aucun acte d’enquête ne pourra apporter la preuve d’une infraction à
la charge d’une personne déterminée (TF 6B_541/2017 du 20 décembre 2017 consid. 2.2).

E. 5
septembre 2023. La plainte, datée du 5 septembre 2022 et postée le même jour, a été
déposée le dernier jour du délai utile. Or, l’audition d’A.________ a eu lieu dans le cadre de
l’enquête diligentée contre elle à la suite de la plainte de C.________ du 13 janvier 2022.
Cette procédure, enregistrée sous PE22.007324, a été clôturée par une ordonnance de
non-entrée en matière du 28 juillet 2022, le dépôt de plainte étant tardif. Cette appréciation
a été confirmée par la Chambre des recours pénale par arrêt du 10 janvier 2023/8. Ainsi, la
présente plainte du 5 septembre 2022, déposée juste après que l’ordonnance de non-entrée
en matière a été rendue, a pour but de faire renaître un délai de plainte échu, dès lors que la
prévenue a été amenée à répéter ses allégations dans le cadre d’une procédure pénale. Dans
ces circonstances, elle peut a priori paraître abusive. Cette question peut toutefois être
laissée ouverte, le recours devant de toute manière être rejeté. En effet, le recourant perd de
vue qu’A.________ a d’abord dit son émotion, soit qu’elle n’en pouvait plus, et qu’elle a
exprimé son envie de déménager, ainsi que ses craintes. Elle décrit en outre les
comportements de C.________ qui lui font peur et elle en qualifie certains. Or, le recourant
n’a jamais affirmé que ces comportements n’étaient pas réels, tel le fait qu’il vérifierait qui
passe sur le chemin de sa propriété pour lequel A.________ dispose d’une servitude de
passage. Dès lors, ces comportements relatés à la police dans le cadre d’une enquête pénale,
et qui ont été manifestement tenus sous le coup d’une très grande émotion, A.________
disant craindre d’avoir « signé son arrêt de mort » , ne sont manifestement pas destinés à
nuire au recourant. Ils n’ont été prononcés par l’intimée que dans le but d’exposer au mieux
son ressenti. Dans ce cadre, décrire certains agissements et affirmer qu’ils révèlent une
personnalité de pervers narcissique n’a rien de diffamatoire. De plus, décrire ses craintes et
affirmer que d’autres femmes de son village ont également peur, tout en donnant des détails
sur les motifs de ce sentiment, ne constituent manifestement pas des atteintes à l’honneur.
En somme, A.________ ne s’est pas adressée aux policiers avec le but de présenter le
recourant comme un être humain méprisable. En ne faisant que répondre, certes de manière
large, aux questions qui lui étaient posées, A.________ n’a fait que donner son point de vue
sur les faits qui lui étaient reprochés, de tel sorte que les infractions de diffamation et de
calomnie ne peuvent être retenues en l’espèce. Enfin, la pièce produite dans le cadre de la
procédure de recours, soit la lettre du 20 février 2023 d’A.________ adressée à C.________
et envoyée en copie à [...], ne comporte aucune atteinte à l’honneur. Même dans l’hypothèse
où les termes employés ou les comportements décrits seraient attentatoires à l’honneur, il
conviendrait de considérer qu’A.________ s’est exprimée de bonne foi et que partant,
l’infraction de diffamation n’est pas réalisée. 3. Au vu de ce qui précède, le recours,
manifestement mal fondé, doit être rejeté et l'ordonnance du 13 décembre 2022 confirmée.
Les frais de la procédure de recours, constitués de l’émolument d’arrêt, par 990 fr. (art. 20
al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre
2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1
CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II.
L’ordonnance du 13 décembre 2022 est confirmée. III. Les frais d’arrêt, par 990 fr. (neuf
cent nonante francs), sont mis à la charge de C.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le
juge présidant : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Christian Dénériaz, avocat (pour
C.________), - Ministère public central, et communiqué à : ■ Mme la Procureure de



l’arrondissement de l’Est vaudois, - Mme A.________, par l’envoi de photocopies. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce
recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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